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VOS RESPONSABLES 
DE FORMATION
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D O C U M E N T  N O N  CO N T R AC T U E L
OUVERTURE SOUS RÉSERVE D’ACCRÉDITATION MINISTÉRIELLE

RETROUVEZ ICI TOUTES 
LES INFORMATIONS SUR LA FORMATION.

VOS DÉBOUCHÉS

La LP GSSS permet de postuler comme cadre 
intermédiaire dans des structures comme :

•	 les EHPAD (Etablissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes) et 
autres établissements d’hébergement pour 
personnes âgées ;

•	 les établissements accueillant des personnes 
en situation de handicap (IME, MAS, ESAT, 
…) ;

•	 les réseaux de soins et services à domicile 
qu’ils soient organisés en association comme 
les ADMR, ASSAD, SSIAD ou qu’il s’agisse 
de sociétés commerciales qui ont décidé 
d’investir ce secteur ;

•	 les collectivités locales (CCAS…) et les 
structures du secteur associatif social qui 
y sont directement ou indirectement 
rattachées.

VOTRE POURSUITE 
D’ÉTUDES

La vocation d’une LP est l’intégration directe 
dans le monde du travail mais la formation 
permet toutefois de postuler dans des Master 
de Management ou formant à des fonctions de 
direction dans des structures sanitaires et sociales.



VOTRE PROGRAMME

OBJECTIFS DE LA FORMATION
L’objectif de la licence professionnelle Gestion des structures 
sanitaires et sociales, parcours Cadres fonctionnels des 
établissements sociaux et médico-sociaux est de former les 
étudiants et les professionnels du secteur à des responsabilités 
d’encadrement, d’ingénierie ou de conduite de projets au sein 
de structures sociales et médico-sociales.
La formation permet donc d’accéder aux fonctions de cadre 
intermédiaire dans les établissements sociaux et médico-
sociaux des secteurs public et privé qui répondent à des 
besoins d’accompagnement et de prise en charge de publics 
variés ( enfants ou adultes handicapés : IME ou hospitalisation 
à domicile, enfants ou adultes rencontrant des difficultés 
sociales : associations de réinsertion ou protection judiciaire 
de la jeunesse, personnes âgées plus ou moins dépendantes : 
maison de retraite ou ehpad).
La particularité de la licence pro GSSS est qu’elle est intégrée 
au département droit de l’ULCO. A la différence de la plupart 
des autres formations régionales ou nationales équivalentes, la
formation met un accent particulier sur l’apprentissage des 
aspects réglementaires et administratifs.

COMPÉTENCES QUE VOUS 
ALLEZ ACQUÉRIR

La Licence professionnelle Gestion des structures sanitaires 
et sociales certifie des compétences opérationnelles dans le 
pilotage et le management de structures du secteur sanitaire, 
social et médico-social. L’objet de la formation est ainsi de 
permettre, notamment, à l’étudiant d’acquérir les outils
nécessaires pour :

•	 agir en responsabilité dans une organisation, en 
encadrant des équipes, en assurant la gestion juridique, 
économique et humaine d’une structure ;

•	 se positionner dans un champ professionnel complexe et 
contribuer à la production et diffusion des savoirs

•	 mener des diagnostics et évaluations, dans le respect de 
l’éthique, de la qualité et de la performance durable

•	 exploiter et analyser des données avec un esprit critique, 
en mobilisant des sources fiables pour soutenir ses 
décisions, 

•	 construire et valoriser son parcours.

VOTRE PROFIL
La formation est ouverte aux personnes 
ayant des connaissances en en droit – 
économie – gestion – management (Bac +2 
Droit – Eco-gestion) et/ou des connaissances 
dans le secteur éduco-
médico-socio-associatif (BTS SP3S – Diplôme 
IDE/AS – etc…). La formation est ouverte 
aussi bien en formation initiale qu’en 
formation continue, pour les personnes 
souhaitant l’effectuer en alternance ou 
en phase de réorientation ou d’évolution 
professionnelle. L’inscription dans le cadre 
d’une VAE, totale ou partielle, est également 
possible.

VOTRE ADMISSION
Recrutement sur dossier. Un entretien est 
réalisé, en plus, par les services de la FCU, pour 
les candidats souhaitant suivre la formation 
en alternance ou en voie professionnelle. 
Les candidatures se font en ligne sur le 
site de l’ULCO à partir de la mi-mars  :  
https://ulco-candidat.univ-littoral.fr/

CAPACITÉ D’ACCUEIL
20 à 25 étudiants

VOS STAGES, 
PROJETS, MÉMOIRE
L’étudiant effectue un stage de 12 semaines 
minimum et doit impérativement avoir un 
lien avec les enseignements de la licence 
professionnelle. Il peut être intégré à un 
contrat d’alternance ou à une activité 
professionnelle et être réalisé soit sous forme 
filée tout au long de l’année de formation (les 
cours n’ont lieu que du jeudi au samedi afin 
de permettre cette modalité) ou en continu 
à l’issue des enseignements à compter de fin
mars-début avril.
Le stage est co-dirigé par un tuteur 
professionnel chargé du suivi de l’étudiant 
sur le lieu du stage et par un enseignant de 
la licence.
Le stage donne lieu à la rédaction d’un 
mémoire qui fait l’objet d’une soutenance.

SEMESTRE 1

Environnement juridique et institutionnel des 
ESMS

•	 Environnement administratif général
•	 Politiques publiques sanitaires et sociales
•	 Règlementation spécifique des ESMS

Pilotage opérationnel et qualité dans les ESMS

•	 Evaluation de la qualité, certification et audits
•	 Gestion des risques et analyse du risque 

juridique
•	 Performance environnementale, sociale et 

économique

Communication et partenariats

•	 Communication institutionnelle
•	 Techniques de négociation
•	 Anglais professionnel

SEMESTRE 2

Gestion budgétaire et administrative des ESMS
Comptabilité

•	 Élaboration et suivi budgétaire
•	 Tarification
•	 Informatique 
•	 Anglais professionnel

Management des ressources humaines et 
gestion d’équipe

•	 Management d’équipe et QVCT
•	 Gestion des Emplois et Parcours Professionnels 

(GEPP) 
•	 Encadrement juridique du contrat de travail
•	 Conventions collectives applicables aux ESMS

Conduite de projet en secteur sanitaire et social

•	 Méthodologie de projet
•	 Approche juridique, éthique et déontologique 

de la gestion de projet
•	 Partenariat et co-construction (projet tuteuré)

Stage (Rapport + soutenance)
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